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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-huit mars à neuf heures trente, le Comité Syndical du Syndicat mixte 
départemental d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, dûment convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire sous la Présidence de M. Damien GRASSET. 
 
Présents : Miguel CHARRIER, Thierry RICHARDEAU, Yoann GRALL, François PETIT, Nicole BOULINEAU, 
Evelyne CHAUVEL, Frédéric FOUQUET, Lydie VRIGNAUD, Guy AIRIAU, Guy PLISSONNEAU, Sabine 
ROIRAND, Anne AUBIN-SICARD, Alexandra GABORIAU, Thierry GANACHAUD, Gisèle SEWERYN, Patrice 
PAGEAUD, Jean-François PEROCHEAU, Mauricette MAUREL, Noël VERDON, Sonia GINDREAU, Jean-
François FRUCHET, Xavier BILLAUD, Claude DURAND, Damien GRASSET, Jean-Marie GRIMAUD, Lionel 
GAZEAU, Jean-Pierre MALLARD, Yannick SOULARD, Pierre CAREIL, Stéphane BOUILLAUD, Jean-Jacques 
DURAND, Stéphane GUILLON, Lionel PAGEAUD 
 
Excusé représenté : Joël MONVOISIN représenté par Michel CHADENEAU, Freddy BERNARD représenté par 
Pascal MONEIN, Arnaud PRAILE représenté par Nicole BEAUFRETON 
 
Excusés ayant donné pouvoir : Alain BLANCHARD ayant donné pouvoir à Mauricette MAUREL, Cécile 
DREURE ayant donné pouvoir à Gisèle SEWERYN, Manuel GUIBERT ayant donné pouvoir à Alexandra 
GABORIAU 
 
Excusés : Pierrick ADRIEN Jessica TESSIER, Joëlle CHAIGNEAU-GAUCH, Jean-Michel ROUILLE, Thomas 
GISBERT de CALLAC, Xavier BERNARD, Pascal MORINEAU, David BELY, Bruno NOURY, Loïc PERON, 
Philippe RUCHAUD, Loïc CHUSSEAU, Jérôme CARVALHO, Anne BOISTEAU-PAYREN, Anthony BONNET, 
Véronique BESSE, Jean-Louis LAUNAY, Anne BIZON, Christian GUENION, Thierry COUILLAUD, Jacques 
GAUTIER, Bernard LANDAIS, Pascal PAQUEREAU 
 
Date de convocation : 21 mars 2023 
Membres en exercice : 62 
Présents : 36 
Votants : 39 
 

Approbation du Compte Financier Unique 2022 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1612-12 relatif à la procédure 
d’arrêté des comptes, puis l’article L2121-31 relatif au vote administratif, enfin les articles, D2343-5, D2342-11 
concernant le vote et les pièces à produire, 

 
Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 1er mars 2021 modifiant l'arrêté du 13 décembre 2019 fixant la liste des 

collectivités territoriales et des groupements admis à expérimenter le compte financier unique au titre des 
exercices budgétaires 2021, 2022 et 2023 (« vague 1 » de l’expérimentation), 

 
Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 2021 modifiant l'arrêté du 16 octobre 2019 relatif au compte 

financier unique pour les collectivités territoriales, les groupements et les services d'incendie et de secours admis 
à l’expérimentation de ce compte et votant leur budget par nature, 

 
Considérant que Trivalis s’est engagé dans l’expérimentation du CFU par convention signée avec l’Etat 

représenté par le DDFIP le 13 décembre 2019, 
 
Considérant que le compte financier unique est un document commun à l’ordonnateur et au comptable 

public, qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion. A lui seul, il remplit les mêmes fonctions 
de « rendus de comptes », 

 
Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 
 
- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- Améliorer la qualité des comptes, 
- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause 

leurs prérogatives respectives. 
 
Les résultats de fonctionnement sont portés par les reventes de matières, notamment les plastiques triés, 

soutenues par des pris favorables malgré un tassement au second semestre, 
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Le budget de fonctionnement a été gonflé conjoncturellement par les montants associés à la gestion de la 

grippe aviaire (5 millions d’€ en charges et produits), 
 
En dépenses, la baisse des tonnages de déchèteries a permis notamment en déchèterie d’absorber la 

hausse des prix 2022. Malgré tout, sur le plan pluriannuel, le tendance haussière des coûts d’exploitation est 
caractéristique, 

 
En recettes, outre les reventes évoquées en propos introductif, les soutiens des Eco-organismes sont 

stables par rapport à 2021, en deçà des prévisions initiales 2022, 
On signalera également en produit l’encaissement de l’indemnisation liée à la voirie interne de Trivalandes 

(796 820 €) qui concourt au bon résultat de l’année, 
 
S’agissant des reventes, malgré l’excellente année enregistrée, l’observation des données sur un temps 

plus long invite à la prudence. La variabilité des marchés de reprise est un fait générateur d’incertitude constante. 
A cet égard, le 4ème trimestre a constaté des baisses significatives des prix de revente. 

 
Après avoir donné lecture du Compte Financier Unique de l’année 2022, Monsieur GRASSET, Président, 

quitte la séance, laissant la Présidence à Monsieur Guy PLISSONNEAU. 
 
Présentation des comptes de la collectivité par l’ordonnateur 
 

Exécution budgétaire 2022 
 
Section de fonctionnement :  
 
Dépenses : 
 

Chapitre BUDGET VOTE CFU 2022

011 - Charges à caractère général 49 559 160 €      43 271 604 €      

012 - Charges de personnel et frais assimilés 3 286 731 €         2 826 547 €         

014 - Atténuations de produits 1 360 456 €         1 360 387 €         

023 - Virement à la section d'investissement 1 848 011 €         

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 11 487 660 €      11 491 781 €      

65 - Autres charges de gestion courante 1 030 220 €         1 008 746 €         

66 - Charges financières 1 408 252 €         1 407 184 €         

67 - Charges exceptionnelles 50 000 €              8 951 €                 

68 - Dotations aux amortissements et aux provisions 1 500 000 €         1 499 670 €         

Total général 71 530 491 €      62 874 870 €      
 

 
Recettes : 

 

Chapitre BUDGET VOTE CFU 2022

002 - Résultat de fonctionnement reporté 1 400 000 €         -  €                     

013 - Atténuations de charges 58 892 €              77 765 €              

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 982 052 €         1 980 690 €         

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 11 142 755 €      13 168 225 €      

74 - Dotations, subventions et participations 47 073 766 €      46 539 071 €      

75 - Autres produits de gestion courante 8 619 830 €         6 840 099 €         

76 - Produits financiers 403 196 €            403 196 €            

77 - Produits exceptionnels 50 000 €              24 360 €              

78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 800 000 €            -  €                     

Total général 71 530 491 €      69 033 405 €       
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Présentation croisée par fonction : 
 
Dépenses : 

Fonction CFU 2022 - CHARGES

01 - Opérations non ventilables 897 309,23 €                                       

020 - Administration générale de la collectivité 950 418,19 €                                       

021 - Personnel non ventilé 2 913 958,21 €                                    

022 - Information, communication, publicité 276 317,65 €                                       

031 - Assemblée délibérante 121 956,41 €                                       

13 - Hygiène et salubrité publique 5 001 292,82 €                                    

7211 - Actions de prévention et de sensibilisation 488 811,03 €                                       

7212 - Collecte des déchets 92 450,56 €                                         

7213 - Tri, valorisation et traitement des déchets 52 132 355,51 €                                 

Total général 62 874 869,61 €                                  
 
Recettes 

Fonction CFU 2022 - PRODUITS

01 - Opérations non ventilables 31 290 347,75 €                                 

020 - Administration générale de la collectivité 54 865,69 €                                         

021 - Personnel non ventilé 200 407,12 €                                       

031 - Assemblée délibérante 549,37 €                                               

13 - Hygiène et salubrité publique 5 280 012,95 €                                    

7211 - Actions de prévention et de sensibilisation 270 484,35 €                                       

7212 - Collecte des déchets 73 633,56 €                                         

7213 - Tri, valorisation et traitement des déchets 31 863 104,21 €                                 

Total général 69 033 405,00 €                                  
 
Section d’investissement :  
 
Dépenses par Chapitre 

 
BUDGET VOTE CFU 2022

20 - Immobilisations incorporelles 590 868 €                       198 278 €                      

204 - Subventions d'équipement 280 000 €                       73 356 €                        

21 - Immobilisations corporelles 2 654 803 €                    1 301 266 €                  

23 - Immobilisations en cours 15 816 835 €                  11 999 863 €                

16 - Emprunts et dettes assimilées 7 163 265 €                    7 149 405 €                  

27 - Autres immobilisations financières 1 003 091 €                    1 001 767 €                  

040 - Opérations d'ordre entre sections 1 982 052 €                    1 980 690 €                  

041 - Opérations patrimoniales 442 497 €                       326 783 €                      

Total Section 29 933 411 €                  24 031 410 €                 
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Dépenses par Opération 
 

Opération équipement BUDGET VOTE CFU 2022

20 - Immobilisations incorporelles 254 700,00 €                 40 975,66 €                  

204 - Subventions d'équipement 80 000,00 €                    40 579,44 €                  

21 - Immobilisations corporelles 841 031,55 €                 657 673,02 €                

23 - Immobilisations en cours 2 230 661,48 €              175 079,98 €                

Total 1001 3 406 393,03 €              914 308,10 €                

20 - Immobilisations incorporelles 130 340,00 €                 23 520,00 €                  

21 - Immobilisations corporelles 563 666,47 €                 315 253,45 €                

23 - Immobilisations en cours 6 369 865,36 €              4 926 957,75 €            

Total 1003 7 063 871,83 €              5 265 731,20 €            

20 - Immobilisations incorporelles 90 250,60 €                    59 376,51 €                  

21 - Immobilisations corporelles 15 000,00 €                    10 558,16 €                  

23 - Immobilisations en cours 153 644,46 €                 8 116,13 €                    

Total 1005 258 895,06 €                 78 050,80 €                  

20 - Immobilisations incorporelles 16 400,00 €                    3 390,00 €                    

204 - Subventions d'équipement 200 000,00 €                 32 776,99 €                  

21 - Immobilisations corporelles 956 324,06 €                 186 793,43 €                

23 - Immobilisations en cours 78 534,96 €                    84 875,56 €                  

Total 1006 1 251 259,02 €              307 835,98 €                

20 - Immobilisations incorporelles 47 888,82 €                    48 926,32 €                  

21 - Immobilisations corporelles -  €                                15 137,64 €                  

23 - Immobilisations en cours 6 984 129,00 €              6 804 834,00 €            

Total 1008 7 032 017,82 €              6 868 897,96 €            

040 - Opérations d'ordre entre sections 1 982 051,92 €              1 980 689,64 €            

041 - Opérations patrimoniales 442 497,00 €                 326 783,43 €                

16 - Emprunts et dettes assimilées 7 163 264,84 €              7 149 405,12 €            

20 - Immobilisations incorporelles 51 288,67 €                    22 090,00 €                  

21 - Immobilisations corporelles 278 780,50 €                 115 850,72 €                

27 - Autres immobilisations financières 1 003 091,00 €              1 001 766,84 €            

Total NA 10 920 973,93 €            10 596 585,75 €          

Total général 29 933 410,69 €            24 031 409,79 €          

1003 - ENFOUISSEMENT TECHNIQUE

1005 - TRI DES EMBALLAGES

1006 - CENTRE DE TRANSFERT

1001 - COMPOSTAGE

NA

1008 - CSR

 

 
Recettes 
 

BUDGET VOTE CFU 2022

001 - Solde d'exécution  reporté 4 944 595 €                -  €                           

021 - Virement de section 1 848 011 €            -  €                     

21 - Immobilisations corporelles -  €                     10 081 €                

23 - Immobilisations en cours -  €                     30 858 €                

16 - Emprunts et dettes assimilées 7 454 793 €                10 900 000 €             

10 - Dotations, fonds divers et réserves 3 429 794 €                3 429 794 €               

13 - Subventions d'investissement 326 060 €                   182 754 €                   

040 - Opérations d'ordre entre sections 11 487 660 €             11 491 781 €             

041 - Opérations patrimoniales 442 497 €                   326 783 €                   

Total Section 29 933 411 €             26 372 051 €              
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Présentation croisée par fonction : 
 
Dépenses : 

Fonction CFU 2022 - CHARGES

020 - Administration générale de la collectivité 227 622,08 €                                       

022 - Information, communication, publicité 2 940,00 €                                            

13 - Hygiène et salubrité publique 183 480,94 €                                       

7211 - Actions de prévention et de sensibilisation 4 734,29 €                                            

7213 - Tri, valorisation et traitement des déchets 23 612 632,48 €                                 

Total général 24 031 409,79 €                                  
 
Recettes 

Fonction CFU 2022 - PRODUITS

01 - Opérations non ventilables 3 429 794,02 €                                    

020 - Administration générale de la collectivité 174 307,39 €                                       

022 - Information, communication, publicité 28 030,00 €                                         

7211 - Actions de prévention et de sensibilisation 335 509,91 €                                       

7213 - Tri, valorisation et traitement des déchets 22 404 409,46 €                                 

Total général 26 372 050,78 €                                  
 
Etat des autorisations de programme au 31/12/2022 : 
 

 
 
Présentation du bilan et du compte de résultat par le comptable public 
 
Il est présenté au comité syndical les données du budget primitif 2022, les titres définitifs des créances à 

recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, 
les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état d’actif, l’état de passif, l’état des restes à recouvrer et l’état 
des restes à payer. 

 
Le comptable indique qu’il a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Le comptable public présente les éléments du bilan et du compte de résultats intégrés à compter de 2022 

dans le compte financier unique. 
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Compte de résultat synthétique (en milliers d’euros) 
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Bilan synthétique (en milliers d'euros) 
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Résultats de l’exercice 2022 
 
Section de fonctionnement : 
 Excédent antérieur reporté : + 1 400 000,00 € 
 Résultat de l’exercice 2022 : +6 158 535.39 € 
Résultat disponible à affecter : +7 558 535.39 € 
Section d’investissement : 
 Excédent antérieur reporté : + 4 944 595,32 € 
 Résultat de l’exercice 2022 : + 2 340 640.99 € 
Résultat de clôture :  + 7 285 236,31 € 
 
Résultat de global de clôture :                                                    + 14 843 771.70 € 
 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Guy PLISSONNEAU, et après en avoir délibéré, et à 

l’unanimité, le comité syndical : 
 
- Approuve le Compte Financier Unique 2022 ainsi que les résultats de l’exercice. 

 
 
 

Fait et délibéré à La Roche-sur-Yon, les jour, mois et an que dessus. 
 

Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 

 
 
 
Le Président, Le Secrétaire de séance 
 
 
#signature# #signature# 
 
Damien GRASSET Guy PLISSONNEAU 

 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette,  
44041 NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à partir de la date de la première mesure de publicité (affichage et/ou transmission au 
contrôle de légalité). 
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